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Protester autrement


La lecture de la lettre ouverte au ministre de la culture protestant contre la nomination de Claire di Terzi et de Malik Mezzadri à la Villa Médicis laisse un goût amer (http://musiques-en-vrac.blogspot.com/2010/06/lettre-ouverte-au-ministre-de-la.html).


La défense de la création contemporaine est plus que jamais une cause qui requiert toutes les vigilances et toutes les énergies. Il faut être bien conscient des menaces qui pèsent … en termes de crédits mais aussi de reconnaissance de l’utilité collective du travail des compositeurs. 


Cette lettre doit être entendue - par ceux qui voudront bien écouter – comme l’expression d’une inquiétude qui prend parfois le ton de la colère. Mais elle n’évite malheureusement pas l’écueil du repli corporatiste, qui ressurgit régulièrement dans l’histoire de la musique dite classique en France.
Le piège est double : il met dos à dos deux espaces de la vie musicale. Cette radicalisation esthétique fausse la lecture de la réalité. Où situer alors le travail de croisements, de rencontres, de passerelles, de métissages, autant de termes devenus d’ailleurs obsolètes en raison du travail d’artistes dont la singularité résiste aux étiquetages. Pour ceux qui se souviennent du spectacle « Iris » de Decouflé à Chaillot en 2002 qui a fait découvrir Claire dI Terzi, la force de sa proposition musicale et vocale, mêlant les inflexions d’une voix lyrique, les approches bruitistes et les séquences rock, est restée dans la mémoire. J’ai eu envie dès lors de suivre son travail et j’engage les curieux à découvrir la troublante force poétique et critique de nombre de ses textes.

Défendre la musique contemporaine ne passe pas par la stigmatisation de ceux qui sont proches. Cette querelle prend la forme d’une lutte fratricide entre musiciens. Retrouver les vieilles hiérarchies entre compositeurs et interprètes, entre musiques savantes et musiques populaires, arts majeurs et arts mineurs produit l’effet nauséabond d’une défense de privilèges et la dénégation du texte renforce plutôt qu’elle n’efface le « mépris ».

De leur côté, les plasticiens ont accordé une place au design dans cette noble institution qu’est la Villa Médicis… Des théoriciens, notamment plusieurs musicologues dans les récentes années, y ont également été accueillis, signe d’une ouverture et d’une confiance dans les différentes formes de la recherche artistique.

Si les crises sont des moments de reconfiguration du monde, ce à quoi collaborent tous les créateurs, elles peuvent souder ou diviser. C’est là que réside le piège le plus grave : se combattre au lieu de combattre ensemble contre la progression des valeurs chiffrées qui met en danger les espaces de liberté et d’invention de l’imaginaire. N’allons pas faciliter la tâche de ceux qui veulent réduire la culture ! Ce sera tellement facile de faire de cette querelle un des avatars de la culture subventionnée dont ils souhaitent l’extinction. Si la protestation cherche à combattre la grisaille et la morosité dominantes, elle ne peut s’en affranchir qu’en étant animée d’un horizon commun. 


… Une tribune en réponse à la pétition-lettre ouverte au ministère de la culture publiée sur musique en vrac a été ouverte quelques jours plus tard sur tache aveugle (http://www.tache-aveugle.net/spip.php?article283). Elle a été suivie du communiqué de presse du réseau futurs composés « la création musicale est en danger, ne la divisons pas ! »
(http://www.futurscomposes.fr/actualites/assets/Diviser.pdf).
Souhaitons que cette querelle signe l’amorce d’une réflexion partagée sur la création musicale qui soit l’occasion d’affirmer à nouveau son rôle central dans la société mais aussi de questionner la manière dont parfois elle se pense.

Quelques précisions sur la source de la polémique :

L es pensionnaires de l'Académie de France à Rome pour l’année 2010/11 ont été choisis par un jury composé de :

M. Eric de Chassey (directeur de l'Académie de France à Rome, président), Mme Nicole Brenez (vice-présidente), Mme Francine Mariani-Ducray (présidente du conseil d'administration de l'Académie de France à Rome), M. Jean-Pierre Simon (directeur chargé des arts plastiques), M. Bernard Comment, Mme Elisabeth Ballet, M. Laurent Bayle

Le jury a sélectionné trois projets dans la catégorie Composition Musicale : un projet du compositeur Geoffroy Drouin, un projet commun du compositeur et musicien Gilbert Nouno en binôme avec le compositeur et improvisateur Malik Mezzadri, un projet de l'auteur-compositrice Claire Diterzi
